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ACTES' DU POUVOIR CENTRAL 

Distlnclions honorifiques d" la légion d'hoJln"u~ .' , 

ARRETE No 144 proflUtlgmmt au. Togo {e décret da 
14 février 1936 portant exiel!Siolt aa)'; cololties de.la 
loi du Il ioltvier 1936 tetulont à interdire de se pré. 

,valoir daIU! UII bui de réclame fi/UlllCière du titre 
d'/1/ICiell fOllCtioltnaire ou des distin.ctiolt$ "oMrifi. 

: ques de la légioll:d'koll./leur. 

LE CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBI-IQUE p, ,1., 

CHEVALlE'R DE LA LEOlON n'HoNNEUR) 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs ~u Commissaire d~ la Republique au Togoj 

. Vu fIe décret du 14 février 1936 portant extension aux colo.. 
nies de la loi du 11 janvier 1936 tendant à interdire de se' 
prévaloir dans, un but de réclame financière du titre d'ancien 
fonctionnaire ou des distinctions honorifiques de la légion
dJhonneur;·· . _ . . 

,ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le territoire 
, du Togo ,placé sous le mandat de la France, le décret 

du 14 février 1936 susvisé. , , 

Porto-Novo, le ,3 avril 1936. 
DESANTI. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur la proposition du ministre des colonies; 
Vti~ la loi du 11 janvier 1936 tendant à interdire de se 

prévaloir, dans un but de réclame financière, du titre d'ancien 
fonctionnaire oU des distinctions honorifiques de la légion",
d'honneur; . .' 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les diSj>ositions de la loi du 
Il janvier, 1936 tendant à interâire de se prévaloir, 
dans un but de réclame financière, d!U titre d'ancien 
fonctionnaire ou des distinctions honorifiques de la 
légion d'honneur, sont. rendues applicables aux 0010; 
nies, pays de protectorat et territoire sous mal\dat 
relevant du ministère des cOlonies. 

ART.' 2. - Le ministre des' coloniès est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

fait 'à Paris, le 14 février 1936. 
ALBERT LEBRUN. 

Par 'Ie Président de la, République: 
Le mintstre des colonte!{, 

Jacques STERN. 

ltépression, dlespionnage 

ARRETE No 145 promalgUl1J1i au, Togo 'le décrei du 
25 février .1936 retàtit à la répressioll des délits 
d'espionfUlge daIU! le territoire sous mandat da 
Togo; , ' 

., LE COMMISSAIRÈ DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 
. ~CHEVALIER· DE " ;"A • LtOION D'HONNEUR, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribulions, 
et les 'pouvoirs du' Commissaire de la RépUblique au Togo: 
, Vu le décret du 25 février 1936 relatif à la répression dés 

délits d'espionnage dans le territoire sous mandat du Togo; 

• 


" ARRETE; 

ARTICLE, UNIQUE. ~ Est promulgué dàn;; ie territoire' 
du Togo placé sous le mandat de la france; le décret " 

du 25 'février 1936 relatif ,à la répressioh~ des, délits 
d'espionnage dan.s le te,rritoire sous man,dat du Togo. 1 

Porro·Novo, le '3 avril 1936 . 

DESANTI. 

RAPPORT 
Au président de la. Répùbliqu.e Française, 

Paris, le, 25 février 1936. " 

MONSIEVR LE PRtS1DENT, 
Un décret.loi du 30 octobre i935, déclaré "applicable " 

aux colonies par son articlè 3, a renforcé les pénalités 
prévues parla loi du 26 janvier 1934,' relative' àla' 
répression des délits d'espionnage et, des :agi~sements . ,délictueux compromettant la sûreté extérieure de l'Etat. 

Désormais, lès inftanctions à' la' loi précitée, lors
qu'elles auront été commises dans undessilin d',esplon~ 
nage, seront déféréès, même en, temps de paix, a,ux . 
juridictions militaires ou maritimes. , ',' - , 'C 

, Il m'a paru qu'il serait opportun d'introduire !Une 
disposition analogue dans les d~uX décrets'du 22 dé
cembre 1934, qui ont adapté !lU)( territoires sQUs 
mandat du Togo et 'du Cameroun la loi' précitée du 
26 janvier 1934. , , ' ' " 

Tel est l'objet des présents décrets que j'ai l'hon., 
neur de soumettre à~ vôtre haute sanction. ' 

Je vôus prie de vouloir bien agréer, monsieUr le 
Président, l'hommage de mon profond respect. 

Leinint.stre ,des, colonies; 
Jacques' STERN. ' 

LE PRÉSIDENT DE LA, RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, ' 

Vu le mandat sur le Togo,' confirmé à-la 'France; le 20 

juillet 1922, par le consdl de la Société des nations, en exé

cution des articles 22 et 119' du traité de Versailles du ,28 

juin 1919; 


. ~ . 
Vu les déereis des 23 mars 1921' et 21 février 192,5, déter


minant les attributions dU,'Commissaire de la Répubhque au 

territoi~e du -,Togo; . 


Vu le décrel' du 22 mai 1924 rendant applicable au Togo

la législation en vigueul" en Afrique OCCidentale française; 


, ' 

Vu l'article 6 du décret du 16 octobre, 1928. fixant le nom:' 

bre,_ le siège et le ressort des tribunaux ,üttHitajrÇ5,;. 


Vu le 'décre!du 22 décembre 1934:. concernant la ,répres- , 
sion d~' ,délits d'espionnage et des agissements délictueux 
compromettant la défènse dans te territoire du Togo;. J 

Sur le rapport Q.u ministre des colonies;, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 16 'du décret 'précité , ..' 
du 22 décembre /1934, concernant la répression des 
délits' d'espionnage dans le len:itoÎl'e du Togo est 
remplacé par les dispositions suivantes: , , , 

« Lorsqu'une des infractions visées par le' présent 

décret aura été commise dansrunl:iut d'espionnage, 

cette infraction sera déférée aux 'tribunaux milltaires 

ou maritimes et punie de.-la dékntjon, sans prêjudice 

des' peines plus fortes' qùi pourraient être prévues 

par le code pénal ou par les codes de justice militaire 

pour l'armée de terre ou poUr l'année de l'air »', 


ART. 2: - Toutes dispositions contraires' à c-elles 

de l'àrticle le, du présent décret sont et demeurent 

abrogées. 


; 

, 
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-.-.. 
ART..3. -Le ministre des colonies est chargé de 

l'exécutlondu .présent décret,qut sera publié au jour
nal. of(iciel de 'la" République française, au. journal 
<>fficièt .du Togo et inséré au bulletin officiel du minis
tèredes colonies. 

Fait li Paris,le 25 février 1936. 

ALBERT LEBRUN. 
, 

Par le Présidentdè la Répul:iIiq~e: 
Le' ministre des colonies, 

Jacques STERN. 

,Régime Ilnan.~i~r:· des ~oJonie,s 

ARRETE No 1'46 pro;"ù/glUlni au Togo le décret du 
29 février 1936 complétant l'article 179 du décret 
du 30 décemore 1912 sur le régime fbulltcier des 
colonies. ' ' . 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

CHeVALtER DE LA LÉOION n'tlONNI!UR, 

Vu lè décret·du 23 mars 1921/déterminant lei attributions 
et 1..- pouvoirS du Cdmmissaire • de la Républiqae aU Togo; 

Vu le décret' d~ 29 février 1936 complétant l'article . .179 
du décret du 30 décembre .1912 sur le régl,me financiet des 
colonies; . 

ARRETE :. 
ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dllnsle territoire 

. du Togo placé' sous le mandat de III France, le décret 

.du 29 février 1936 complémentant l'article 179 du dé
cret du 30, décembre.. 1912 sùr le régime financier .des 

.. colonies. . . 

'Porto-Novo, le 3' avril 1936. 

DESANTI. 

RAPPORT 

. Au _Président de 10 ~épublique Française, 


Paris,le 29 février 1936. 

. MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
L'article :53 de la loi du 13 avril 18.98 et l'article 49 

de la Ibi-du 25 février 1901 ont donné la faculté à 
l'adminislr;ttion métropplitaine(j'employer le concours 
des agents des postes pour la notification des somma
tions avec frais et . commàndements concernant les 
poursùites exercées pour le r,e~ouvrement des contri
buti6ns directes' assimilées et des amendes et con
damnations pécuniaires. 

Des dispositions analogues ont déjà été prises pour 
la colonie dé Madagascar et dépendances, par décret 
du' 26 janv,iet .1933; Certains chefs de coloniès ayant 
demandé l'extension de cette mesure aux territoires 
qu'ils administrent, il a paru possible de l'inscrire, 
dans un texte réglementaire généraL . . 

A cet effet,nous avons préparé, d'accord avec le 
garde des sceaux, ministre de la jusflce, et nous avons 
l'honneur de soulnettre à votre. haute sanction le pro
jet..!!fcret ci-joint· qui tend à eompléter l'article 179 du 
décret financier du 30 décembre 1912. ' , . 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le President, 
l'hommage de notr~ profond respect. 

Le. ministre des colpnies, 
Jacques STERN... 

Le ministre des fi=.es, 
Marcel RtONIEI!. 

., 

Lfi PRÉSIDENT DE lA. RÉPlJBLIQU.e .FRANÇAISE, .. 

Sur" le rapport du ministre des colonies et du ministre des 
finances; .' ~, " 

, Vu' i'artidc' '18' du sénatus-consulte du 3"mai 1854; 

Vu "les lois: ordonnances et décrets organiques des colonies;' 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies;. ' ~ - , 

Vu l'avis favorable du gard~ des. sceaux, mj~istre de n. 
jusHc~; / 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 179 "du d~ret du 
30 décembre 1912 sur le régime financier des colonies 
est complété ainsi qu'il suit : . 

"Le gouverneur aura également la faculté d'em
ployer le concours des agents des postes pOur la 
notification des sommations avec frais et des comman
dements concernant les contributions. directes et taxes· 
assimilées, ainsi que les amendes .et condamnations 
pécuniaires dues par les eurôpéens et assimilés ». 

ART. 2. - Le ministre des colonies et le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui leron-. r 

_ 'ccrne, de l'exécution du pré~ent décret. '. C 

Fait à Paris, le 29 février 1936. 
ALBERT LEBRUN. . , 

. Par l'e Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

. Jacques STERN. 
. Le mlnistre des filUlllCf3S, 

Marcel RtONIE;~. 

Group... d. eombal el mill~privéo .. 
Armes prohibées . 

ARRETE No 143 promulguant au Togo les lois du 
10 ;anvier 1936 sur: 10 les groupes de combat et 
milices privées; 20 le port des armes prohibées. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES CoWNIES,. 
CHEVALIER DE LA ~ Ü.o!ON' n'HONNEUR, 

. COMMISSAIRE DE LA RtPUBllQUE p. 1., 

Vu le décret du :23 ma~s 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Cl"",,!..aire de la République au Togo; 

·Vu la loi du 10 janvier 1936 sur les groupes de com~t 
et milices privées; . ' 

Vu la loi du 10 ianvie~ 1936 SUr le port des armes pro
hibées; -. 

Vu le télégramme milÛstérlel nO 52 du 31 mars 1936; 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE•. ...., Sont promulguées dans le ter

ritoire du Togo pl~cé sous mandat de. la France, les. 
. lois du 10 janvier 1936 sur: 


10 ~ Les groupes de oombat et milices privées, 

20 - Le port des armes prohibées: . 


Porto-Novo, le 1er avril 1936. 
DESANTI; 

--'---

Le sénaf et la, chambre des députés ·ont adopté; 
Le président dè' là République promulgue la 101 dont la 

'c, teneur suit; , 

..:ARTIÇlE PREMIER. ...:..- Seront dissous, par décret. 
rendU par le. président de la République en conseil. 
des ministres, toutes les associations ou groupements 
de fait: . 

10 - Qui provoquefllienl à des m;mifestationsar
mées dans la rue; " . 




-.. 	 •
• Et 
- ." •• - ··'-,C_,"· ,- :'''! 
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"" 
20 Ou qui, en dehors ,des socii!tés de prépara

tion au service militaire agréées par ,le gouvernement, 
des 'sociétés d'éducation" physique et de sport, presen
teraient; ,par" leur forme et leur organisatio\l militai

"res, le Çaractère de groupes de combat ou de mHices 
privées; '" 

30 - Ou qui auraient pour but de porter atteinte 
li. l'intégrité du territoire national ou d'attenter ,par 
la force il la forme républicaine du gouvernement. 

Le conseil d'Etàt, saisi d'un recourS en annulation 

,du décret prévu par le premier alinéa du présent arti
,cie, devra statuer d'urgence, ' 


AI!T. 2. - Sera puni d'un emprisonnement de six 
mois li. deux ans et d'une 'amende de 16 à 5,000 frs. 
quiconque 'aura participé au maintien ou à lareconsti 
tuHon directe ou indirecte de l'association ou du grou· 
pement Visés à l'article lee. Les peines prévues à l'arti
cle 42 du code pénal pourront en outre être pronon
cées par le tribunal. " , 

Si le coupable est un étra\lger, k tribunal devra 
en outre p'ronol!cer l'interdiction du territoire français. " 

AIlT. 3. - Les uniformes, ipsignes, emblèmes des 
associations et groupements ;rlnsi main tenus ou recons
titués sèront confisqués ainsi, que toutes armes, tout 
matériel -utilisé ou destiné à être utilisé par lesdit!', 
groupements OU associations. , 

Les biens mobiliers et immobiliers ,des mêmes asso
ciations et groupements s~ront liquidés dans les con
pitions de l'article 18 de la loi, du 1er juillet 1901. 

AI!T: 4. - La présente loi est applicable à l'Algérie 
et aux colonies. ' ' 

La présente loi, délibérée et adoptée par le sénat 
et par la chambre dès' députés, sera exécutée coinm~ 
loi de l'Etat. ' 

Fait à Paris, le lOjanvier 1936. 
. AL8ÉI!T LEBRUN. 

Parle Président de la République: 
Le président du conseil, 


ministre des affaires étrangères, 

Pierre UVAL. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
Léon BÉIlAI!D. 

Le mini#re de l'intérieUr, 
Joseph PA<WION. 

Le sénat et 1 .. chambre des députés ont adopté; 
, Le président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit; 


AI!TlCLE PI!EMIEI!. - Sera puni d'un emprisonnement 
de trois mois à deux ans et d'une amende de 100 à 
1.000 francs, sans préjudice, s'il y a lieu, des peines' 

,plus sévères prévues par la loi du 7 juin 1848, qui
. conque, au cours d'une manifestation où à l'occasion 
.d'une manifestation, au cours' d'une réunion ou à l'oc· 
casion d'une réunion, aura, été trouvé porteur d'une 

. arme' apparente 	ou çachée ou d'un engin ilangereux 
pour la sécurité publique. ' 

. ART. 2. - Le tribunal devra prononcer, en outre, 
J'int.~dictiori du territoire français contre tout étran-' '.' 
ger s'étant rendu coupabile du: délit visé à l'article 1er, , 

ART. 3. - En cas de récidive, l'interdiction de 
séjoùr et" l'interdiction des droits nientioitnés à l'arti

cle 42 du code pénal pourront être .prono~cées p()ur ' 
, une durée de cinq ans au moins et de dixa!(s au plus. 

ART. 4. -'" La présente loi. est applicable li l'Algé 1 

rie et aux colonies. ' 

La présente loi, défibérée ét adoptée "par te sénat 
,et par 1"" chambre des députés, sera exécuté,e comme' 
loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le rd janvier 1936. 
ALI1E~TLEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du conseil, ' 


ministre des affaires étrangèrf$, 

Pierre Ll\VAL. ~, 

Le garde dés sceaux, ministre de la Îu,stlce,' 
Léon BÉRARD. . 

Le ministre de l'intérieur, 
Joseph' PAOANON. 

ACTES DU POUVOIR LqCAL 

Virement de "rédit.. 

ARRETE No 536 portant viremènt de crédits à l'in1
térieur duc!w.pitre XI budget local exeI:Cwe 1935. ' 

L'AoMINISTAATEUI! EN CHEF' DES COLQNIES, 

CIiI;VAU~R DE w" LtolON 'D'HONNeUR;' 


COMM1SSAII!E DE LA RtPUBLIQUE'P.I., 

Vu le décret du 23 mars 1921 d~e~minant les" attributions 

et les pouvoirs" du Commissaire de).' R.épuhlique aU Togo; 
Vu l'article 203 du décret "du 30 décembre 1912 sur le 

régime finar'lcier des colon,ies et les actes modifî41tifs subsé.; 
quents; 

Vu le décret du 7" septembre 1935 portant approbation
des budgets" du Togo, exercice 1935;, , " 

Vu les dispor:ibilités budgétaires aô' tijre du chapitre XI, 
article 1, 2~ '4J ,:) et 6i 

ARRETE: 
AI!TICLE PREMIEI!. -:- Est autorisé à l'intérieur au 

chapitre Xl ,travaux publics bùdget local exercice 1935 
le virement des crédits. ci-'aRrès : ' ., , 

à 	rètran- à _~ 
'cher ajo~t.er. 

Chapitre XI 1 2 Entretien des 
immeubles • .. ..... 

Chapitre XI - 2 - 1 Entretien 'des 
routes locales • . . , . ,:'.. 

Chapitre XI .:.. 2 - EnfretiendèS routes 
et ponts • . . . . . .,.. 

Chapitre Xl -'4' - 3 - Prospectiop. 
de l'eau . . . . , " . ". '.. 

Chapitre XI- 5 - 1-, Entretien ,ter

5.900 

,600 

400 

6.600 

, rain d'aviation . , . , . . . . .. .3.800' 
Chapitre XI - 6 - 1 - Trava~ impré- " 

vus . . . . .'. ." , .'. . . 11.000 
, Chapitre XI ~ 3 - 2 - Grosses répa- ' 

,rations aux routes et ponts . • .." . • 28.300 

'ART. 2. - L'administrateur supérieur, ordonnateur 
, délégué et le, trésorier-payeur sont chargés de l'exé

cutiim du présent arrêté. ' " ' " , 
, Porto-Novo, le 26 oovembre 1935 

DESANTI. 
Approuvé en conseil d'administration dans sa séance' 

du 22 décembre 1935. ' 

http:ajo~t.er
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MOnnaies' .nglalses 

ARRETE Nq ~l fi~ le tlllt)(4'acceptotion. des-mo.l1c
. n.oililS ~gla4es dtPts les ct;isses, pubUq{les aulorisAlJs 
à les admettre el autorisant t'ag~ni spécialdf! Klottl;o 

· à recevoir: en 1936le~lnonn.oies angloi$es en pale
'. !ltent des impôts slll' rôtes. 

L'AoMINISTRl\TEUR EN CHEF DES ,COLONIES, 
CHevALIER _. DE LA LÉOlON" O'HPNN'EUR, 

COMMISSl\IRE DE Ll\ RÉPUBLIQUE P. 1., 
, .' ) 

Vu 10' décret du 23 mars 1921 détetminant ,1", attributions 
" et les pouvoirs du eommissaire, de la République au Togo; 

Vu, le -décret dU, 30 décembre- 1912 sur le réiiine financier'
des colonies;. , 

Vù l'.rrêté du 30 décembre 19,0, prohibant 1. circulation 
du penny et ,Jiu half penny; , ' .' " 

Vu le décret du 28 févrie; 1931 a\ltorisant le Conim'issaire, 
·<le: la République au Togo à fixer le cours de la livre "dans 
l~· èaj~s.. publiques;, . , 

Vu l'arrêté du' 14 février 1934 fixant les conditions dans 
lesquelles les monnaies anglaises pourront être reçues) don~ 
lIEes en paiement ou conv~rties par les caisses publiques; 

-'Vu l'ar.rêté du 8 "mars 1935 fixant 'le tatl'x d'acceptation 
" , ~es monnai~ angl~ises;' 

'yu l'arrêté dù 30, janvier 1935 autorisant l'agent spécial 
de. Klouto à recevoir' pQur,' 1935 les· monnaies anglaises en 
paiement des impôts perçus Sur .rôl".; , ,. 
,Ap,r~' avis ,du tr~rîer paY,eur; 

'Soi:!s>/ ré~erve de 'ratification. en conseil ~'adtninistration; 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER. - L'arrêté du 8 mars1935 susvisé 

~st abrogé. " '.' , 
: Lesmonnàies anglaises seront reçues dans 'les cais

,.ses', publiques autorisées à les admettre en paiement 
. au: taux de soixante dix francs (7Q) la Iivr~ sterling. 

ART, ~. - A titre exceptionnel et pour l'.antlée 1936 
seulemenj, l'agent spéçial de' Klouto est autorisé à 
recevoir en monnaie anglaise et concurremment avec 
1esm.o!)naies françaises le montant des' impôts perçus 
sUr rôles. ,,' . .,' , 

'Les recouvrements s'effectuer6nt dins les conditions 
:«le l'~rrêté du 14 fé~ier 1934 susvisé. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, rom
j muniqué et pubUé partout où besoin sera. 

Porto-Novo, le :12 janvier 1936. 
DESANTI., 

Approuvé en conseil,d'adrhinistration-dans sa séance 
du 30 ja~vier 1936. ' . 

l .. de,.1llté de zone 

ARRETENoJj7 Ilxoni 'tas modes de co",::ession,de 
l'ùu1em/li.fé d~ zone au TOf{o, pOlll' 1936. 

VADMiNlSTAATEjJR !'N CHEF: DES C0!:-ONIES; , 
OievALlER De LA. '~~O'U?N' n'HOMNElJR., 

CoMMlsSl\IRE D~ LA Ril!lllBUQUE P. 1., Ci 
.' . " ',\ ' " , 

Vil le décret du ',23 mars 1921 'd~termÙlant les attributions 
· et les pou)'oiri; du Commiss.ire de 1. République au Togo; 

, Vu, le déci'et du, 19. juillet 1934 réglement.nt !ell!ode de· 
concession" q'une indemnité dite de zo:ne eJ1. fa,!~ur du ,person.. 
nel colonial; , 

Vu la circulaire ministérielle Hi/IIÔ du: ,27 novembre 1935 
sur l'indemnité de zone i 

. Vu l'arrêté 3130 F dù 30 décembre 1935 du gouverneur 
gé~éral de l'Afriqu~ oc:identale française approuvé par radio

'gramme 34 du 18 janv.er 1935; . 

Le ',conseil d'administration entenduj', 

SOus ~r~erve d'approbatio~ ministérielle; 

'ARRETE: 

ARTICLE 'PREMIER, Pour l'attribution. de l'indem" 
nité de zone pendant, l'année 1936' aux fonctionnaires 
é!.tropéens des 'cadres organisés par décret ou' par 
arrêtés locaux, le territoire du Togo est classé cl\ 
deux zones, savoir:· . 

Première zone: Lomé 
Deuxième zone ': Tout le Territoire à t'excepti<llJ 

de Lomé. 

AR~, '2. ~ Les ulUX de l'indemnité de z~he sOnt 
fixés pour l'année 1936 pour les fonctionnaires ci-des
,sus, célibataires ou mariés sans enfant aux' chiffres 
ci-après: ' 

[a

LDEI ~ § 8:3 - 8'0 80 00]
, '" ~§' d~ .!il ~8!;2,..; ..._'0

'" 
' lQ!lI !li g,DE go ui "'''' ~::; ON 

::"~f:' 
~'" 

o ~, 

Cl'" Cl '" Cl'" 1
--' 

11 10 9 8 51 
e. . . 9 7.5O 7 4,50 3,5O l' 2 

" 

_211'"z.o.z~n 

Les_ fonctionnaires appartenant à cçs mêmes ,cadres 
percevront lorsqu'ils SQnt pères de famille, les taux: 
suivants: " 

" s'OLDEDE' 

Il présence 

1 

1 ~~zZ::ee: 
, . 

L'indemnité de zone ces~ra d'être pe~çue pour les 
fQnctionnaire~ cé!i!:latair~s ,çt:, rnarié~ &ans enfants au 
delà d'une solde de présence de3(},QOO francs pour 
les pères de fàmille, au·delà d'une solde de présence 

',de 46.000 francs, 

ART. 3. - Les, enfants légitimes, naturels <lU adop
tifs pour 'lesquels le fonctionnaire peut, aux termes . 
dudéqet du 3 jume~ 1897, ,prétendre au passage gra
tuit, 'donnent seuls di'Oit aUX taux spéciaux: ,de T'indem
nité de zon'e prévus pour les pères de ra",ille, 

,Lorsque dans un' ménage de fonctionnaires; les deux 
oonjoints se trouveront dan!> tille pq.sitiQJ1, leur perm~t
tant, de prétendre à l'indemnité dezone;chaCjln d'eux 
en percevra le nioritant correspondant. à sa 'solde de 
présence personnelle; la femme ne' perçevta dans fous 
les cas que l'indemrti,té prévUe poor les célibataires. 

: " , " . . -, ,- ." 

, ART. 4,.' - Le présent arrêté, qui aura son, effet pout" 
QQmpter ,du 1er janvi~r .1936, sera,<;nregistré; com" \ 
muniqué' et publié partQut OÙ 'besoin sera.. . 

, ~mé, le 30 janvier 1931\. 
-DESANTI. 

. Approuv€ par 'radio no 23 du 4 février '1 EJ36</u ' 
ministre de's col«lnies. \ 

http:r�glement.nt
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R~gim" pénitentiaire, 

, ARRETE No 78 portant modification â l'arrêté 488 du 
1et "eptembre 1933 réorgani,sant le régime péniten;: 
tiaire au Togo. ' , 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DES COLONIES, ' 
CHEVALiER DE LA UotON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions, 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réorganisation, 
administrative du Togo; ,, 

Vu ,l'atrêté 488 du 1er' septembre 1933 réorganisant le 
rég~e pénitenttaire indigène au Togo; , , ' 

Sous réserve d~approbation ~n c.o~sei1 d'administration; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiE~, - Les dispositions de l'article 48 
de l'arrêté du lei septembre 1933 sùsvisé sontabro
gées et remplacées par les dispositions suivantes: , 
: Il est institué une commission de surveillance qui 

1 a juridiction sur toutes les prisons du Territoire. Elle 
li: son siège à Lomé et est composée ainsi qu'il suit: 

Le président du tribunal de l ro instance président 
, Le chef du service de' santé ou son représentant. 

Le chef du service des travaùx publjcs ou ,sOn repré
sentant. 

'" Le chef."du bureau des financès. 
Le membre indigène, titulaire du conseil d'adminis· 

, trafion. ' , 
.. Eh cas d'empêchement justifié d'un des membres 

il y est suppléé par décision du Commissaire de la 
~épublique sur la proposition de l'<\dministrateursupé
deur du Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera 'enregistré, com
muniqué, -et publié partout où besoin sera. 

Porto·Novo, le 12 février 1936, 

DESANTI. 

Approuvé en conseil d'administration dans sa séance 
du 17 mars 1936, 

\ 

Inspection des produits 

ARRETE No 79 modifiant l'arrêté no 520 bis du 26 
septembre 1934 portl1Jtt,coditication cie l'inspedion 
des produits. 

, L'ÀDMlNISTAATEUR EN CHU DE5 CoLONIES, 
CHEV~LlER DE LA LEotON D'HONNEUR, 


COMMlSSAI~ Dl! LA RÉPUBLIQUE p. 1., 


Vii le 'déeret du 23 mars 1921 déterminant' les atiributionS 
, et 1es pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

, Vu le décret dù 23, novembre 1934 portant ,réduction des 
dépenses administratives du Togo; " ' . 

Vu l'arrêté 520, bis du 26 se~teoibre 1934 portant codifi
cation de l'inspéction des prOOtlIts et tous textes subséqilenls
le modiflan,t ou le cOIIlplétant; , ' 
': ' Vu la lettre du 17 janvier 1936 du président de: la chambre', 
de commerce du Togo; .' . ", ," 

Sous réserve d'approbation" en. conseil d'administr<\~On;. 

ARRETE: 

ARTICLE ,PREMIER, ,Les dispositions du 5. àlinéa, , 
de l'artIcle 8 de' l'arrêté dU. 26 septembre 1934, sUS-, 
visé sont ab~ogées et' remplacées par 'le" dispositions, 
suivantes: '" ' , 

Cette- commissiop comprend: , ' ,', 
Lé chef: du serVice- de l'agriculture ou son représen.., - ..

tant . • • . • . . • , , . . . .' Président 
Un représentant de la chambre 'de éom-\,' 

merce désigné trimestrfeliement par 
, cette assemblée, ,", ' 
Un fonctiOnnaire désigné par l'adminis~ ,: Membres

trateuT' sUpérieur, ' 
Le représentant du service de' l'inspection 

des pro,duits du erG. . 

ART. 2. - Le présent arrêté' sera .enregistré, com, 
muniqué et publié partout OÙ besoin sera. ' 

Porto-NOvo, le 12 février 1936. 

'DESANTI. 
, ' 	 . ;.. . . 

Approuvé en conseil d'administration dans sa séânœ 
du 17 mars 1936. ' '. ',- , 

ARRETE No 95 apprQuvdnt 'les opérations, électoràleS'. 
, du 9 février. 1936 pour le' renouvellement' del/l' 

chambre de commerce du Togo. ,.. ; . 

,L'ADMINIST~ATEUR EN CHE!' DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA -LÉOION D'HONN:éu~,. 

,COMMISSAl~E DE LA RÉPUBLIQUE p, 1.; 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermînantles" aittibutio"",' 
et ,les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; .. 

Vu l'arrêté' du' 18, ja'nvie, 1928 porlant r'<'o'rganiSation de 
la chambre de commerce du Togo, ensemble les actes subsé-. 
quents le· modifiant ou le complétant; 

Vu l'arrêté no 593 du 22 décembre; 1935 pqrtant ,approba~
tion de la liste des élec!eursoonsulaires établie en YU." (lu, 
'renouvellement ,de "l~ chambre d~- cpm~erèe; '" _ 

Vu' l'arrêté nO 30' du 22 janvier 1936 fixant la date des 
élections pour le renouvellement en' 1936 de la chambre de ' 
commerCe du Togo; .' , . , ..' , 

. Vu le procès-verbal: deS, élections en date dJ 9 févrie~ 
1936;' , 

Sous réSe,rve œapprobati9n en conseil d'administration; 

ARRETE: 

A~T1CLE PREMIER.: ~ Sont approuvées les opéra
tionsélectorales qui ont eu lieu à Lomé le 9 février 

" 1936 pour le renouvel1~ent de, la chambre de com
merce du Togn et sont déclarés élus : 

la - MEMBRES' !'RANÇAIS : 


a) Membrés 'titulaires: 

M.M. ' EVCHENNE, ' 

" 	 TROSSELLV, ~ 
CURTAT Georges, 
DURONl, ) 

',RODIE~. 

b) Membres suppléants : 

M.M. DI!' CAMPO'S, 
CfJA,~LES, 

BA~ETTE; 
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20 '- MEMBRES, ÉTRANGE~ : ARt. 2.,,,,,, Le, présent arrêté sera enregistré, corn
muniqué et publié partout oÎl besoin sera. ' 'a) MembreS', titulaires: 

M.M.· PERKINS', Lomé, 1~ 24 février 1936.' 1

" CRUICKSHANK, P. Le Commissaire de la République p. Î. absent;

1 
, " CLEMENT. L'admiltlstrateut sùpérieur du T()g(), chargé de

'. 
l'expédition des at/aires couran.ies el,urgentes.b) Men!bres süppléants: 

,OEISMAR"M.M, ,-'Sylvanus OLVMPIO, . 

ARcHAMBEAU. 
 , Approuvé en conséU d'administration dans 'sa séance 

" 

du 17 mars 1936. 
30 - MEMBRE ORIOIN'AIRE DES PAYS PLACÉS SOUS 

,MANDAT AI'l?ANÇAIS : Contributions directes 
, M. Joseph 'W!l-UAM. Par arrêté du: 

' 24. mars 1936. ..:.. Sont approuyés et rendus exé!ll" 
,40 -c-MEMBRE OruOiNAllÙ;; DU TERl?ITOIRE PLACÉ 

" 

,. 

N'DU 
ROLE 

: 444 
445 

446 

toires les rôles supplémentaires afférents à l'eXercICe 
sous MANDAT E l'RANÇAIS:. 1935 dont le détail suit et qlii s'élève, à la somme 

totale de dix sept mille cent vingt cinq francs. M. Vinz AVlvl ADAMA. 

CERCLES 
, , 

Sud 
Cenlre,- ,!\takpamé 

Sud 

, , 

, " 

· ., 

CmIltI 
· NATURE DE .[;'IMPOT PRI_tIPAL ' .Uitiaolltl, 

. B. L, 

. 
Pàtentes , .. 200 70,00 

. Taxes sur les armes non . 
,perfectionnées . . . . 16.680 

·Taxes sur"les vtShicules • . 125 ~7,5O 

17.005 107,50 

IUrl"1l 
a4dltit:lll,jt 

C.M. 

, 

'12,50 

12,50 


. 

TOTAL 
PARTIEL 

270 

16.680 
175 

17:i25 

,--- ",._,.... 

'TOTAL 

'lÉ"ÉRAL 

270 
,,' 

16.680' 

175 


17.,125 

L~ :date de Ùmise en recouvrement est, fixée au 
" 5 avril J936. 

Service sanitaire 

ARRETE No ,133 abrogeant l'ar;êté no 102 du 4' IIldrS 
1936~, . . ~ 

LiADMINIS~RATEUR ,ÈN Cm:F DES COLONIES, 
CHEVÀ.Llf,R ·DE :,LA LÉGION' D'HONNEUR, 

CO,MMlSSAlRE"DE ,LA RtpuBLlQUE P. 1., 

Vu le' décret d~ 43 mars l\i21 déiermin,mt les attributions 
. '·et les pouvoirs du CoQ1mjs~aire. de la Répub,lique au' Togo; 

Vu l",décret du 24 déêembre 1928, réglementant la police
;sanitaire' aUX: colonies j -~. '. .' 

, Vu l'arrête nO :102 di, f mars 1936 mettant sous le régime 
-de. !passeport .sanitaire les voyageurs en provenance: de la 
Oold·Coast;, ' , ' ,. 

Sur la projJosition du chef du service de s.anté, directeur 
·de la san~é au Togo; 

ARRETE: 

" ARTICLE PREMIER. Au~n nouveau cas. de fièvre 
. jaune l)'ayant été sign,Ùé en' Oold100ast depuis le 
A mars 1936, l'arrêté no 102 SUSvisé est abrogé à la 

, -date du 24 mars 1936. ' , , 

ARr; 2 • .:.:.:. Le Chef du 'serVice de, santé, directeur de' 
la santé, le directeur. du 'service des voies de penétra

,tion et ,du wharf, le chef du service des douanes et les 
administtàteurs commandant les cercles sont chargés ' 
.(le l'exécution ,du pr~ent atTêté. ' 

Porto-Novo, le 24 mars' 1936. 
DESANTI., 

i 

.ARRETE No 137 constituant léco{1!ité des pi'i1ts da 
crédit colonlat pour le territoire da Togo. 

L'ADMiNISTRATEUR EN CHE!' DES COLOr'lIes, 
, CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA Ri!PUBLIQUE P. 1;, 

Vu le décret du, 23 mars 1921 déterminant les attributions' 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;, 

Vu le décret du S août 1935 portant création du '«édit 
c'olonial; . . 

'i, Vu le décret du 30 octobre 1935 approuvant {es conventions ' 
du 30 octobre 1935 relatives au credit colonial et réglant'
le transfert de certains prêts du crédit national au crédit 
colonial; . . 

Vu le télégramme nO 114 du 24 mars 1936 de l'admin;.'
trateur-sup~rieur ; 

'ARRETE: 

ARTIcLE P!!EMlER. - Le comité des prêts <}u crédit 
colonial pour le territoire du Togo t:,st composé comme 
suit: ,-, 

-M. L'administrAteur supérieur '. Pré$idenJ, 
M.M., Le chef du bureau des finances, 

Lé préposé du trésorier.payeur à 
, Lomé, 
Le directeur de la succursale à 

Lomé: de la banque de l'Afrique Membre$. 
occidentale, , 

,EYCHENNE,commerçant repréSentant 
de la colonisation. 1 

ART. 2. - Le présent arrêté sera ènregistré; com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Porto.Novo, lé, 30 mars t936. 
, DESANTI. 

. ! 
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'Service sanitaire 

ARRETE No 138 mettant sous le régime de passeport 
sanitaire les voyageurs en provenance de laGold
.Coast.. '. - . 

L'ADMINISTRATEUR .EN CHEF DES COLONIES; 

CHfVALtl:~,ll DE U ~OJON D 1ttONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RtpUBi.JQUE P. 1., 

Vu le ·décret du 23 inars 1921 déterminant les attributions 
et les pou~oirs du Commi~~ire de la Répub1iGue.,au Togo; 

Vu le décret du 24 décembre 1928 réglenientant la police
sanitaire aux coIt~nies; . 

Vu le câblogtamme du 28 mar. 1936 dit délégu~ du gou·
verrieur de la Oold-Coast signalaht un cas européen de, fiè
vre j~uge non mortel à Kumasi; , 

Sur la p'roposi,tion du chef du Service de sallt~, directeur 
de la santé aU· Togo; 

ARRETE: 
. '" 1. . 

ARTICLE PREMIER. - Les voyàgettts en provenance 
de la' Oold-Coast entrant. au T.ogo seront mis sous'' 
le régime de passeport sanitaire comportant les mesu
res sanitaires suivantes: .' . 
.. Pour les passagers européens et assimilés ainsi que 
pour les .indigènes notables, visite sanitaire quotidien
ne pendant six jours. Si l'autorité sanitaire le juge 

. nécessaire, ils pourront être mis en observation sous 
grillage ou sous moustiquaire soit dans une formation ' 
sanitaire soit à domicile. ' 

Les passagers indigènes, autres que ceux cités ci
dessus, subiront, avant de poursuivre leur voyàll'e .dans 
le Territoire, une mise en observation sanitaire de six. 
jours par les soins du ,médecin de la, circonscription 
sanitaire d'accès maritime ou terrestre. . . 

, La désinsectisation des, marchandises oudes bagages 
de tous voyageurs pourra· être, au besoin, prescrite 'et 
opérée par les soins des autorités sanitaires., . 

AIn:' 2. - Le chef du service. de santé, directeur 
de la smté, le directeur des voies de. pénétration et 
du wllan, le chef du service des douanes et res admi
nistrateurs commandant les cercles sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté. 

Porto-Novo, k 30 mars 1936., 
DESANTI. . 

Enc;JiI..." bureaux· de's ports 

ARRETE No 139 'porùl11i fixoiwn de l'ellCaisSe au 
burelUt de Lomé, . . 

L'ADMINISTRATEUR EN' CHEF DES èOLONll!S, 

CHEVAL1ER DE LA LÉGION DJHONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1" 

Vu le décret'du 23'mars 1921 déterminant les attributiots 
" et les pouvoirs du C<>mmissaire de la République au Togo; 

Vu les arrêtés nOS. 43 et 323 des 24 janvier 'cl 20 ni.i 1933 
porlant fixation des encaisses numéraire maxima des bureaux 
des P. T. ,T.; '. ' 
. Vu l'.rrêté nO 149 du S '~vril 1935 porlant fixatioft des '. 
montants ·du maximum et mÎi1imum d'encaisse des bureaux 

. des P. T. T. du Territoire; , 

Sur la proposition du chef du service des p'. T, t,'ô 

ARRETE: 
, ARTICLE PREMIER. - L'encaisse maximum en numé- ' 
raire du·bureau des P~ T .T. de Lomé est fixée' à 
15.000 francS pour compter du 10 avril 1936. 

ART. 2. - Le. minimum est fixé à la moitié de la 
somme indiquée à l'article premier. .'1 .. 

ART. 3. - Le chef du service des p6stès; télégraphes' 
. et }é!éph?nes. est ch!lr~ de. l'ex~euiion du \J:!résent . 
, arrete qur ser{l enregistre, comml1ll}qué.et· pubué par~ .. 

tout où QeSQin sera., . .' _". .. 

Porto.NoV<?, 4e -'SIl ,mars 1936. 
1 . DESANT.I; . 

Prime Il l'exportation du, café'. 

ARRETE No 140 fi!Cdnt :la prime à payer lUtX calés 
exportés pendan~· le, 2< trimestre de z:anné! 1.936. - ..;. " . 

L'ADMlNIiri'RATEuR ÉicI CHEF DES CoLONIES,. 
, CHEVAUER' DE u. LtOlON n'HONNeuR;' 

C6MMISSAlRE DE LA RÉPUBI:IQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars' 1921 détenninant rès ·attributio~. 
et les pouvoirs du. Commissaire de la Réirubliqué au' Togo; 
. Vu la 101 du 31. m~rs 193i f0rtant:' 10 'c.ré~tiOnde cais
ses de compensation en .vue- _d assurer· 'la 'sauvegarde de la. 
production du caoutchouc' dans les -'colonÎes françaisès, pays 
de' protectorat et t~rritoires_ sous m~ndat;, ,20 ' établissement ~ 
d'une taxe spéciale sur certains', pr'oduits" çÇ)loniaux' ftançais. 
et étrangers; . ..". ~ . .. 

Vu le déeret du 31 n'tai 1931 régiemeritant' les conditions,' 
d'.pplicàtion de 1. loi du 31 1l1.rs 1931 susvisée;. . " . 

Vu l'arrêté du 22 féVri~r 1933. réglementant l'attribution. 
de -la prime à J~exportation des tâfés; ':. - . 
, Vu l'arrêté du s'jumel .i935 fixant le 'prix de révient du.' 

café, par kilogramme) dans le territ()jr~ du Togo; '. " , 
Vu le radiotélégramme ministériel 0<>' ·51 du 28 mars 1936;. 

ARRETE :. 
ARTICLE PREM,IER. ~ La prime prévue U;artide li 

· du décret du 31 mi!Î 1931 susvisé. est fbçée à cinquante 

centimes (0,50) par kilogramme pour lès exportations. 

effectuées du 1er avril au3Q juin 1936~Î1iclus. . . . 


, .' -, 
ART. 2. - Le présent' arrêté ,sera "enreglstré, com~ 


· muniqué et publié partout où besoin Sera, , 

,.. 

Porto-Novo, le .31 mars 1936. ' 

DESANTi. 

NOMINATIONS, MUTATIONS ETC. 
. CONCERNANT LE PERSONNEL' 

PERSONNEL EUROPEEN
'--. 


ACTES .DU POUVOIR LOCAL 
. , \ 

'Ce.sation de fon.ètions ' 

Par dé~ision du:' ",.•. .,' .' , 


'23 ;"ars 1936, ~ Est abrogée à compter du 1" avri~ 
1936, pour cause de' départ en congé, la décision du 
25 novèmbre' °1935, portànt· engageme~t" de m>\dame 
CROS~· da,me-secrétaire s~~rio,;.dactylogtapbe, en s:~rv1œ, ·au cabi.net: . . 

( , 

Aif""iaÏions 
. l'ar décision du : 
23 mars 1936. ·"::.M. DUBOIS, commis,dès serv.ices. 

."civils du Togo, etr.$ervice a~ ,cerc~e,du nord/est nom"": 

http:cabi.net
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mé agent spécial de lasudivisionde Lama-Ka~~, pour 
compter du 1" avril 1936. 

M. 'PLANcQEmile, agent comptable ..de 3' classe des 
chemins de fer du Togo. est nommé gérant de la caisse 
d'avances de servic~s du chemin de fer et du wharf. 

M. PLANCQ Emil~, aura droit à l'indemnité de respon
sabilité prévue à l'a'rticle 2 de l'arrêté n' 742 du 5 décem- ' 
bre 1933, àl'cxclusion des indemnités de responsabilité 
prévues au tableau n' 2 de l'arrêté n' 324. 

Primes de fonctions' (Douanes) 

Par décision du : 
24 mars 1936. - ~ont attribuées aux fonctionnaires 

du cadre métropolitàin des dOl,lanes a"yant exercé cumu-' 
'jativement les fonctions de chef de service des douanes 
,"'U Togoet au Dahomey durant l'amiée 1935, le.. primes' 

.de g~stion .ci-aprè~ désignées! . 
. M,'M. CHOUDELLE, contr,Ôleur en chef. 432 frs 

GUEZIEC. vérifiCàteur àprès 3ans. .1.732'frs 
Ces j>I:imes' 0;'1 été calculées en ten'ant compte de la 

réduction de 20X; prescritepar l'arrêté du 24 novembre 
1934. _'...,--__ 

Congé_ Passage 

Par décision du : 
24 marS 1936. - Une réquis!on de passage de retour 

" 'par anticipation én' 1" classe, (1" catégorie B), surle 
paquebot Jamaïque, attendu à Lomé vers le 31 mars' 
1936; est accordée'à madame GÈrsMAR'età son enfant 
âgée ~e 10 ans, famille de 'l'administrateur supérieur 
du Togo, se rendant à Bordeaux, 22 rue Perey. 

Alfectafion 
Par décision du :. ' 
30 mars 1936. - M. LALONORELLE, géom~tre-adjoin t 

de 2· classe du cadre' local du To.go, retollr de congé, 
attendu à Lomé le 1" avril 1936 parsis Foucauld, est 
remis à .la dispos,itron du chef du service;de l'enregis , 
trenlent. " 

Reclassement 
,Par arrêté du : , 
28 mar" 1936, - Le tâbieau portant reclassement du 

personnel des chemins de fer ,du Togo. en date du 
31 décembre 1933, inséré 'au journal officiel du Tog~ 
du 10 janvier 1934 est m.<:!4ifié comme suit en ce qui 
concerne M. B~UNI'Louis : 

J 	 DÉNOMINATION DATE ANCIENNETË 
' ''~""":l

·NOM ET PRÉNOM de au SOLDE\
" 31 déc. 1933. 

NO~lINAT.ro~ANCIENNE NOUVELLE 

Il 1 

, Il 
BRUNI, Louis Sops-chef de gare! Sous-chef de gare 28juin 1933 6 mois 3 jours ,14.00~..1 avant' 18 mois ide 2' classe 

, 1 ._._..._.....•1 

Rappel pour services militaire. ' 
'Par arrêté du : 
23 m",",S 193,6, - Un rappel d'a,ncienneté pour services 

militaires dè 1 mois 26 jours' est, accordé dans sOn 
-emploi actuel àl\l,' ANGELETTI Laurent, surveillant du 
cadre locaLdes travaux publics <;lu 'TÇlgo, 

PERSONNEL INDIGÈNE· 

Congés - Permissions 
Par décisiolls des:' . 	 , ' 
24 mars 1936, - Sonfaccordés, avec traitement, des 

-:congés de : 
30 jours, du 1" au 30 avril 1936 inclus, au mécanici,en 

de 3- c1as~e du èhemln. de fer du Togo, ROLoPH, en 
service à la traction, pour en jouir au Territoire. 

30 jours, du'1" lilu, 30 avr,i11936inclus, à l'ouvrier de 
8 e classe du çhemin' de fer dt,l Togo, AMENOUVEKOU 

M~1ftin. en s~rvice ~ la tra~tîont (pour' en jouir au 
Territoire. 

Sont accordés, avec solde, des congés d~ : 
, 30 jours, du 1"' au '30 a,vrH-1936 inclus, au, facteùr

enr~gistreur. de 2.e, c'lasse", KOKODOKO Christian, en
service à Lomé, pour"enjouir au Territoire: . 

30 jours, du 3' a.vril au 2 mai 1936 inclus, au facteur 
<le 2-:classe dès p. T. T. 'HUNKPUI John,. en service à 
Lomé, pour cnjouir à Anécho. 

ILau'r~ droi,! au tran'sp~rt de Lomé-Anécho pour lui 
-et sa famille, 'aUe' ,et retoùr, 

~ ~5 jours, du 8 au 22 avrH 1936, au garde frontière de 
,; 	 2" classe A"1A.GA.N Al\1AKOUÉ , en service à la brigade de 

Lomé, pour en jouir à Agonlé-Séva (subdivisïon 
d'Anécho). ' . 

25 mars 1936. - Un 'congé de 90 jours, avec traite
ment, du 1" avril au 29 juin 1936 inclus, est accordé au 
commis d'administration de' 3* cla5.se GNASSOUNOU , , 
Pierre l en service à la paiérie à Lomé, po~r en jo:uir à 
Grand-Popo. 

Il aura droit au transport Lomé-Grand-Po;>po et 
retour p<>ur lui et sa f~mjne. 

Un congé de30jours, aveC solde, du 1"au3Oavril1936 
inclus, est accordé au survcillant.des p~ T. T. MEDO

WOKPO NOUGBALO I en service à Lomé, pour en j~uir au 
Territoire. 

30 mars 1936, - Un congéd'; maternité de 2 mois, ' 
avec traitement, valable du 28 mars au 26 mai '1936' 
inclus, est' accordé à "rd"'" VIGNON Justifie ,née KlBL-: . ,; 

WA~SERr :infirmière de. 3c classe. en service à Paliiné·: : ,'-. 

-~. Un congé de .30 jours, avec frai~e.me~t, du 10i au 
30 avril 1936 inclus, est accordé, àtJ plantorl de S-'classe 
LrMoAN Germain, en ~ervice au réseau Bénin-Niger à 
Cotonou. 

Un congé'a.nnuel de30 jours, avec,traitement, valable 

du 6 avril 'au 5 mai ,1936 inclus, est aëcordé'"à l'ouvri.é'r , 
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, de 7" classe du chemin de fer du Togo ABALO NVIROFOU, 
en service à f!l tractio,n, pour en j9uir à Anié (cercle 
du centre). 

Une p~rmission de 15 jours, avec traitement, ~u 6 au 
20 avril 1936 inclus, est' aècotdé~ au commis d'admi· 
nistration' de ~ classe AGBODJAN Edouard, en servke 
au cercle du centre, pour 'en jouir à Porto-Ségouro 
(subdivision' d'Anécho). ' 

Une permission de 5 jours, avec solde)' du 30 marS 
au 3 avril '1936 inclus, est accordée au commis d'admi
flÎstration de 2'~ dasse GNÂNSOUNNOP Victor, en service 
détaché 'au réseau du Bénin au Niger à Cotonou, pour 
en jouir à Lomé (Togo). 

'--~~-

31 mars 1936. - Un congé de 30 jours, avec trai' 
tement, du 6a"ril au 5 mai 1936 inclus, estaccordé au 
preposé de 3' classe des douanes Nicolas N, GBEBLEWoO, 
en service au bureau principal d'e Lomé, poûr 'en joqh 
au Territoire. ' 

'Une permission de 15 jours, avec trahement, du 15 aU 
29 avril 1936 inclus, est accordée au su~veillant des 
P. T, T. DossA AHOUIDI, en se~vice à la subdivision de 
Lama-Kara (cercle du sud], pour en jouir à Lomé.· 

Un congé anpuel de 30jou~s, avec traitement, valable 
du 5 avril au 4 mai 1936 inclus, est accordé à l'ouvrier 
de q. classe du chemin de fer du Togo AKAKPO John, 
en service au wharf de Lomé, pour en jouir au 
Territoire. 

Sont accordés, avec traitement, des congés de : 
30 jours, du 5 avril au 4 Dlai 1936 inclus, au canotier 

de ·1 rl) ~lasse MÊNSAH A)IHDJRO, en service" au \V~arf, 
poùr en jouir au Territoire. 

30 joursrdu 5 avril au 4 mai 1936 inclus, à l'ouvrier 
de 7~ classe du chemin de fe~ du Togo AGBEMEBlO ANANI, 
en service à la voie. pour en jouir au Territoire. 

Sancll.... s disciplh."ires 
Par arrêté du : 
30 mars 1936, - Le commis d'administ~ation de' 

S' classe SEHO Gabriel, est révoqué. 

Affectations 
par décision du : 
31 mars 1936. ~ Les agents indigènes des cadres 

locaux du Togo d·après désignés, sont mis à la dispo
sition du chef des services du réseau Bénin-Niger pour 
servir à C'otonou et pour compter des dat~s resp~c~ 
,iivement indiquées. 

KOHLER Joseph, facteur' eJl'regÎstreur de 1' 01: classe, 
-po~r compter ,du 21 janvier 1936, 

'DAWSON Jules~ ,commis d'administration de 5e classe f 

pour compter du 12 février 1936. 
BRVM Moise, chef de train de 6' classe, pour compter 

dù 1"' avril 1936. ' 
, ..tssou William, receveur de S' classe, pour compter 
du 1'~ avril 1936. 

PADONOU Maurice, planton de 8" classe, pourcomptèr 
du 10 février 1936. ' 

Fêllcnatlonaof'cielles 

Par décision du : 
30 mars 1936, - :Des félicitations, officielles sont 

ac~ordées aux moniteurs et instit~teurs de Tenseigne
ment officiel et privé dont les, noms suivent: ' 

AJAVON Henri~ enseignement' officiel. en, service à" 
Lomé, 

EcOlJE Jérome, mission catholique, e'n, service à 
Lomé.' " 

« pour le brillant classement ohlenù au cours du 
stage annuel d'E. P. de 1936, s'étant classés respecti
'vement premier ct second ». 

JOHNSON Georges, enseignement officiel, en service à' 
Anécho. 

Tocou "lichel, ens~ignement officiel, en service 'à 
Anécho. 

EeouE, Pierre" en~ejgnement officiel, en service à : 
Klouto. 

WBn/ Théophile, missi.Pn' évangélique, en service"; 
Lomé, 

« pour l'activité dont ils font preuve dans leur rôle 
de moniteurs d'éducation,physique •• 

Stage d'éducation pbysique 
Par déci,io,n du : 
30 mars 1936. - Sont'classés par ordre de mérite à 

l'issue du stage d'éducation phys;qùe de 1935-1936, les 
in~tituteurs indigènes de l'enseignement officiel et 
privé dont les noms su;",ent,"ayanl obtenu la moyenne 
de 12,50 aux examens de classement: ' 
1 AJAVON Henri, 34 Bocco Eusèbe, 
2 EcouE JérÔme, 35 WETTl Théophilè, 
3 AV1VI Abraham, 36 AHoi.ou Gabriel, 
4 TeTÈKPOE Léopold, ANANOU Maximin, 
5 AFOUTOU Maxime, ,38JOHNSON Oavid,. 
6 A.IOUZOU Gabriel, 39 NOUTSOUGAN KOUAMI, 
7 MENsAH KOUÉVI, 40 KOUAIlSI Datiièl; 
8 n'ALMEIDA-Alexandre, 41 VIANOU Benjamin, .
9 AYlH Frédéric, ' cANANOU André" 

KpOTUFE Vincent, AWUTE Gi<léon, 
11 OUONKOR Arnold, 44 AMOUZOUGAN Cyprien, 
12 LACLE Pierre, ,45AFATOLO Emmanuel, 

NSOUGAN Gabriel, 46 [(UADlOVlH Salomon, 
14 AY~ Jacques, MENSAH Théophile, 
15 RANDOLP,i Léopold, 48 Tocou Michel, 

AdŒGANVJ Louis, '49 LOVIS Henri, 
AJAVON Fàbien, -50 JOHNSON Denis, 

.ATlKPO Augùstin, GtlMJiZOE Samuel, 
19 AGBEMEGNAN Jean, 52 TOMETI William, 
20 DIOGO Christophe" 53 CODJO Grégoire, 

GBEMAKPO Théophile, ' ETnE Benoît, 
EcouE AVAYIV/, ' 55 BLIVI Jules, 
EnoR Pi~rre, KOUANVIR Laurent, 
SOKEMAWU Jean, 57 ZIGAN Alexandre, 

-25 TEKouE Alexandre, 5S,OCLOO Pierre, 
26 AVÉBOUA Lazare, 59'SOGA Simon, 
27 AKUETÊ John, ' 60 KOUEV/ J uSlin, 
28 A-hIE Michel, 61 GBENAno Georges, 
29 AT/GAN Christian, ' 62 HULDE Winfried, 
30 SAMUEL Abraham, 63 AnJOMEDAJacques; 
31 MOREIRA Benoît, '64 BA.NDEIR.t\ James, 

ABlBoU Alexandr~, 65 TEKPLI Emmanuel, 
33 ANKRAH David, ',66 KPOTOGBE Arnofd, 
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1)7 KODONOU Kéfas. 70 ADJOVI Constantin. 

,68 Appo Sébastien. 71 A,YIVI Benjamin. 

69 BANSAH Hilaire. , 

, , 


Sont 'classés à titre définitif ayant été troi" fois 
classés. pendànt ,des st~ges d·E. P. les moniÛmrs et 
institutèurs dont les noms suivent: 
SINZOGAN Léonard, FREJTAS Paulin. 
LAWSON GrégoIre, . AGBODJAN Joseph. 
DAvID'Albert,' 'QUE;Wbl Pierre Claver; 
Kw Samuel. 'GOUDEAGBE William. 
Kowu Pierre, KPADENOU Gervais, . 

,... PRINCE Alex, : PANOU Pierre. 
AGBEK~NOU LoùÎS, JOHNSON Gabriel, 
SIMPSON Albert; AGBOBLY Emmanuel. 
LATÉVI Eloi,GRU;NER Hans. 
BARIGA Samuel~ D'ALMEIDA Christian', 
LAWSON Joseph. HOUENASSOU Daniel, 
TETE David, NUBuKPo Michel. 
JOHNSON Georges, Ec'ouÉ Pierre, 
KpODA~ Louis, AKUBSSON Arthur , 

,BRUCE Thomas, ADOn Jàcob, 

HOUEDAKO Ambroise, KPOl'érON LuCien, 

KPO~'rON Hubert, Sl'r'fJ Jean, 

rUMEY Arnold, D'ALMEIDA Charles, 

KOUAMI Joseph, AMEDEGNATO Richard, 

LAWSoN Jonathan, AJAVON Henri, 

BOEHM Chrysostome, EcouJ! JérÔme. 

AKAKPO EcouÉ, TETIlKPOE Léopold. 

,AKUESSON ,Prançois,î AF:OUTOU Maxime, 

AKOUETE Jean, AYE Jacques, ' 

(;ÀWSON Benoit, RANDOLPH Léopold, 

JOHNSON. Clément. AMEGANVI Louis: 

JOHNSON Romuald, 'ruAVON FJ\B~ENt 


KOFFI )uÜen, GBEMAKPO Théophile. 

TOULEASSI Jean, TEKOUE Alexandre. 

COLLEV A ugustin-t 


Ils, aur..,.nt drpit à l'indemnité fixée par l'arrêté du 
20 mai 1933. 

Heures, ...pplélnéntaires 
Par décision du : ' 
30 mars 1936. - ,hst auiorisé au profit du commis 

dt~fdmini~tration de 70 classe COAILAVI Aurélien, le man
'datement de trois cents (MOl heures supplémentaires 
non rétribuéès effectuées ,en dehors des heures réglec 
mentaires pendant J'année 1935 en <jualité 'de chef 
dit bureau'du secrétariat de la direction du service des 
travaux publics, du chemin de fer et du wharfdu Togo. 

Engagements a .. xlliaires 
Par décision du : ',' 
26 mars 1936. - Le nommé KOFFI François ASSHANTY, 

est e;'gagé en 'qualité' de conducteur d'automobiles 
a~xiliaire il une, rémunération de cinq francs (5 frs) 
par journéereffective de travail et affecté à l'arrondis
senlent des travaux publiq. article 2. - Les nommés 
ASSJONGBOR KAGNI et GSEGNEDJI Mathias, sont engagés 
en qualité -d'apprentis 'conducteurs journaliers'-à une 
rémunération de dei.x fcanes (2'frs) ,par journée effec

. tive de travail et affectés il l'arrondissement des travaux 
publics. 

, . • 
Le nommé Paul NYAVOR, est engagé temporairement 

pendaflt la période du 1" avril au 30 juin 1936,'èQ , 

qualité d'infirmier auxiliaire au saldire mensuel de 
cent vingt-cinq francs ( 125 frs.), et est mis à la dispo
sition du chef du service de santé. '-, 

Congés - PermissÎ.ona 

Pa'r décision du : 

28 mars 1936. - One permission de 3 jours, avec 


solde, du 25 au 27 mars 1936 inclus, est accordée au 

chef d'équipe de 1" classe du chemin de fer du Togo 

AYI,VI Peter, en service à la vQie(Pagala), pour en jouir 

à AIiJJ<pamé. 


sàncUona disc:iplinalres 
Par décision du : 
30 mars 1936. - Une punition, de 10 jours de sus' 

./ pensio,n de !>olde, est infligée.au moniteur auxiliaire de 
4' classe de l'agriculture TOSSA Raphaël, en service aU 
cercle du sud, pour négligence' dans son service. 

FORCES DE POLICE 

f' Compagnie de milice : 

'\ Agriment de slaglaires 
Pàrarrêté du : 
31 mars 1936. - Sont agréés à compter du 16 mars' 

1936 et affectés ledit jour à la compagnie de milice 
Lomé. 

'Comine mi/lden ,1r f!. classe stagiair.,e catég~rie A : 
COOJO, ex-taporal de tirailleurs sénégalais. 

Comme milicien 2 e classe stagiaire catégorie A : 
Sossou TCHoBo, ex-1" classe de tirailleurs sénégalais" 

Comme staglaÎr.e catégorie B : 
IRI&IEA OUÉnRAOGo. 
NERIBliI ÛUÉDRAOOO.• " 

Licenciements 

Sont licenciés pour fin'de contrat â compter du: 

7 avril 1936. HAMIDOU, milicien 2° classe, ~ .. Mle 


M/243/A. D. de la 4' sectionmilice Anécho, 

12 avril 1936. - TONIENKO TARAORÈ,' sergent, N' Mie 
 ': 

Mf222/A.C. de la P. C. LQmé. 

20 avrii 1936. - IREKPA, milicien 1" classe, N' Mie 


1Ilf289/A.C. de la P. C. LOmé. 

21 avril 1936. DIROUTE KOORA, milicien 2' claSse. 


W Mie Jll/292/ A.D. de la 4' section milice Anéeho. 


Nominations 

Sont promus ou nommés à compter du 16 avril 1936 


(prise de rang et droit à la solde compris). 


Sergent: 
MA_oou MAÏGA, caporal, N° Jllle M/341/A.S. 'de la 


compagnie de milice Lomé, en rempl,acement du ser

gent,ToNl,ENKO TARAORÉ l licencié. 


Caporal: 
OUMAROU l, milicien de 1" classe, N' Mie M/354/A'.S. 


de,la cQmpagnie de miliceLomé. en remplacementdù 

eaporàl MA_DOl] lIlAiGA, pr,omu_ 
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l' - Compagnie de milice, : 
, Rmgagell1enls 

Par décision du : ", 
31 mars, 1936. - Sont rengagés pour une.durée de : 

<,. t an : 1er' mars 1936. - AGBA, nliJicien de 2° classe, 
N' Mie M/118/B.T. de la 4' sectioiùnilice Anécho, 

. 3 ans: 1"' avril 1936. - NIOFAM, sergent-chef, N' Mie 
, lVI/4/A.T. de la 4' section milice Anécho.- , 

2 'ans: 1"' avril' 1936. - EOIARE, sergent, N' Mie 
lVI/111/A.T. de la 1" section milice Nawaré. 

1Qr1 an : ' avtil 1936. - BAORE, milicien 2" classe, 
N' Mie M/279/A.C, de la '1." section milice Nawaré, 

2 ans: 3 avril 1936. - MAldAoouIl, milicien 1:reclasse, 
N' Mie M/263/A:D, de la 1" section milice Nawaré. 

3 ans: 4 avril 1936. - /(PANTANON. sergent-chef, 
N' Mlè M/63/B:T. ,de la p,ç. Lomé. 

;t"ans: 4 avril 1936. - BAGNA", caporal, N"Mle 
1I1/71/B.T. dè la 1" sectinn milice Nawaré, 

3 ans : 12 avril 1936, - L'MBAMBA K'É''', caporal, 
N' MleM/230{A.C. de la 1" seclion milice Nawaré: 

KOUKA l, milicien 1" classe, N' Mie M/231/A.C. de 
la: 1:ro section mÜfce'Nawa.ré. 

PANGAZOUl.A, milicien 2' classe. N' Mie M/282/A,C. de 
1a'1 r • section milic'e Nawaré. • ,< 

2 ans: 12 avril 1936~ ~ ·K1RSAltlA, milicien 2" classe, 
N' Mie M/284/A.é. de la 1" section milice Naw~ré. 

. Congé - Permissions 
a) - Un congé de 2 mois à, solde d'absence pour 

compter du 15 avril 1936, délais de route non compris 
et avec la gratuité du transport pour lui et sa famille, 
est accordé au sergent EOIARE, N' Mie MI111/A.T. de' 
la'·1I'· section de milice Nawaré pour en jouir à Lama~" 
Kllra (cercle .du nord). 

b) - Des permissions de 45 jours avec solde d'absen
ce~ délais de route non compris et sans la gratuité du 
transport"s.ont accordées à compter des: 

1t'1' avril 1936 - Au milicien 'de 1r e- classe KOUKA 1, 
N' Mie M/231/A.C. de la 1'" section de milice à Nawaré, 
pour en jouir au village de Zamga,- canton de Garango 
- cercle de Tenkodogo (Côte d'Ivoire). 
, 15, a~dl 1936~ :-';' Au milicien de 2' classe BAm'E, 
N;lVIlè M/219/A,C. de la 1" section de milice il Nawaré, 
pour ~n jou~ir au, village de Mango'ur~ -' cant~n. de 
Garango -cercle de Tenkod'ogo (CÔte d'Ivoire), 

Au thi1icien de 2' classe KJRSAMA, N- Mie M/284/A.C. 
de la 1rI" section de mil1ce à Nawaré, pour eQ jouir au 
village de Woyagadou - 'cercle de Tenkodogo (Côte 
d'ivoire): ", . ' , 

c} ..:.. Une permission de 30 jours il compter du 
15 'avril 1936 avec solde deprésence, délais de route 
non compris et sans la gratuité du transport, est accor
dée au" 'sergent ,KOMOU, N' Mie M/52/A. T, de ,la 
1" section de milice Il Nawaré pour en jouir il Kandé
subdivision de Mango (cercIe du nord). 

Mutations 
'", tii:"':" Sonfadmis à passer dans la garde indigèn~ et 
rayés des contrôles de la compagnie dè milice à comp· 
ter du 1"avri11936, les milicien~ dont les nom. suivent : 
I~ CHA~n' YOtrG()u,: miliciep 2~ classe s.tagiaire catégorie
A.N· Mie Mf'1I;2jA.ri. de laP. C. Lomé, ' 
", K;~AGÙI, stag).aire catégorie A. N' Mie M/467/ A.p. de 
la P. C. Lomé. " " 

ALI' BORGOU, stagiaire catégorie A. N' Mie M/469/ A. T, 
de la P:C. Lomé. " ' 

Sossou TONoBo, milicien 2" classe' stagiaire. catégorie. 
A. N'Mie M/412/A.D. de la P. C. Lomé, ' 

,b) -:Sont a'ffectés pour compté. du 1" avril 1936 : 
, li la 4' .'ection 'de milice A nécho: ' 

AKPARAMA, stagiaire catégorie A. N' Mie M/464/A.D. 
de la P. C.Lomé. 

'GADAM MANGo, stagiaire catégorie B. N' Mie M/4081 
B. T. de la P.ç. Lomé. ' ' 

2' - Garde indigène : 

Rengagem"ut" 


Sonl rengagés pour 1 an,à compter du : 

1ar avril 1936. - NAM~' brigadier-chef 1~" classe~ 

N' Mie 396, du' peloton du nord -:' subdivision Mango. 
ALl BASSARI, brigadier 1" classe, N' Mie 508, du pel,, 

ton du nord - subdivision Sokodé. 
Esso, brigadier 1" classe, N' Mle1012,du peloton du 

nord - subdivision Sokodé. 
KOMBATE, brigadier 2' classe, N" Mie 904, du peloton 

du nord - subdivision Sokodé. , " 
Aoussou DJ080, ga~de 1" classe, N' MIe 948, du pela

, tori du nord - subdivision Sokodé, ' 
TOATA, garde 2' classe, 'N' Mie 512, du peloton du 

nord - subdivision Sokodé. 
N'DABESSO, garde 1'" classe, N' Mie, 963, du peloton 

dunotd - subdivision Mango, ' , , ' 
, BAl<AiDlA, garde 2' c1a'sse, N- 1\lIe ,401. du peloton' du. 
nord - subdivision Mango. 

BBTT', garde 2'classe,' N' Mie 446, du peloton è'u 
nord - subdivisÎon Mango~ , . 

AMADOU, garde 2' classè, N' Ml,e 984, du peloton du 
nord - subdivision Mango. 

BOUKARY H, garde 2' classe, N' MIe 402, du p.eJoton . 
du nord - subdivision Mango.. ' 

11 avril 1936. - BoRMA, brigadier 1" classe, N' ,MIe 
899, du peloton du nord - subdivision Sokoaé: 

12 avril 1936, - N'BANGOU, garde 2' classe, N' Mie 
"981, du 'peloton du nord - subdivision Sokodé. 

BOUKOUZ1, garde 2' classe, N'Mie 999, du peloton '4u 
nord"':' subdivision Sokodé. ' . 

ÛUSMAN TARAOR~, garde 2' classe, W Mie 914, du 
peloton du nord - subdivision' Màngo. 

13 avril 1936. - MAMA, garde 1" classe, N' Mie 939, 
du peloton du nord - subdivision Sokodé. 

29 avril 1936. MlSS1KA, garde 1" classe, N' Mie 1022, 
du peloton du, nord - subdivision Sokodé. 

'1" mai 1936. - KPALIlGA, g'arde 2"c1asse, N' Mie 1026, 
du peloton du nord - subdivision Sokodé. 

N'GBAN1, garde 2' c1usse, N- Mie 1051, ,du peloton du 
nord - subdivision Mungo. 

Mulalions 
a} ...,. Sont admis dans la gardé indigène comm,e 

gardes de 2e chlsse l conformément aux disPositio"ns d~ 
l'article 4 de l'arrêté ri' 461 du 15 aoôt 1933" à cOlllpter 
du 1" avril 1936, les ex-miliciens dont les noms suivent: 

CHAm YOUGOU, garde '. de 2' ,classe, N' ,Mie 1,059, 
excZ' classe stagiaire catégorie A., de'la, pc C. Lomé, 
.. KU(AGll., garde de ,2' €lassé, N' jVIle 1060, ex-stagiaire 
catégorie' A.; de la P. C; Lomé< , 

AL' BORGOU, ,garde de 2',clas»e;;N,',Mle 146' .. ex-sla
giaire'eatég,oiié.A.,de la'P:'C. Lomé,.' 
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SossouTcHo~o,g'lrdede 2'classe, N' MIe 1062, ex-l" 
2"dassé'stagiaire catégorie A., de la, p" C. Lomé., 

bl -:- SO,nt affectés à l:ompterdu 1" avril 1936 : 
.,·au peloton de dép"t Loiné . 

CIIÂB' 'YoÙGOV, :gardede, 2" classe; N', Mie 1059, 
eX',2'dasse stagiaire catégorie A:,deIa P. C, Lomé. 
, K'KAGUI, garde de 2' classe, N' MIe 1060, ex-stagiaire 

éatégorie A., de laP. C" Lomé., ' 
ALI BORGoo, garde de 2' classe, ,N' MIe 1061, ex-sta

giàire catégorie A., de la P. C: Lomé. 
au détac.hement, de police L()mé : 

SoSSOU'TèHOOO, garde'de 2,'classe, N' Mie 1062, e'x
2~,c1a~se"stàgiaiie ~atégorie A., de la P: C. Lomé. 

- ~ , l ,,_ 1- _ 

Engagement d'.aui<iliairn 

Par décision du ; , , 

25 mars 1936.- Esi et demeure 'rapporté~, la décisl,on ' ' 
n' 21 du 5 février 19~6,PQrbll't engagement de ,deux 
mécanidehs-cQnducteuÎ's auxiliaires. . . " 

ALLOCATIONS 

Par décision du', 

31 mars 1936. - 'Sont accordées pout l'anltée 1936 et' • 
dans les ,conditions fi~ées par l'arrêté du 26 novem
brè 1934, les allocations aux jeunes métis désignég,. 
ci-après-: _ 

',' 
," 

NOMS DES j,NFANTS 

~ 

'ri", ,CERCLE
\ ou' 

ÉTABL.ISgEMENT 
AGE 

TAUX JOURNALIER! -' " ~. 
PERSONNE JlABILrrl3:E A 

DE 
PERCEVOIR LES AI.,LOCA1:IO~S

LIALLOCA"{JON 

f:,.ucia .ADJOAVI 

Kouass, Alfred, 
ADODO Pa tience J ' '1~::s' 

15 -
, " 'i' 

Ofr,,50 
1 fr., 46' 

"} fr., 40' 

AKOUELLÉ ANAN] 

Mmé. SOUZA a;m 
AVABAV' W'LHEHMINIl " 

Sont .accordéesà compte. du'l"Jé,vrier 1936 'it dans les bourses·scolaires aux élèves indigènes des écoles 
les,~ondh\ons fixées,parl'arrêté du ,26 novembre 1934, III 'offidelles du Togo e'! ci-après désign'és : " . 

, 

"1 TAU~ J~~RNA~II;R 
PHRSONN'E HAUILlTÉE

NOAIS DES ENFANTS AGE , . DE. CENTRES SCO~lRES 
/ A: PERCEVOll~ LJ

ALLOCATION" 
L'ALL()CAT10N , 

" , i 

\ 

L~mê l,Lomé! '.. A,IAvlMartin Michel 14 ans 1 fr, 50 AVIJoseph au Zong"
" H,ans " 1 fr, 50 'Lui-même (Lomé)NOUKAldEWO AldEKOtJDJl 

, 1 fr, 50' •AMOUZOUVI NOHOU 15 ans Lui-mêlÎ:ie. 
KOKOU Carl - 12 ans , ,1 fr, 50 J:iAVIYE'YE GAVA (Anagokome) 

. AhlEW0 AnIPbupou 1fr; 50 Lui-même14ans 
1 fr, 50 'Benjamin Sowou 14 ans -

12 an's 'Awu KOFFI 1 fr, 50 -
, - -~ ... 

' 'SEWOAVI A1-tss·o· 1 fr, 5013 ans 
SOUSS!)U Gabriel 1 fr, 50 -14ans 
EDOEH'NAYO 1 fr, 501111ns -, 

, Hr, 50. AFANTE_KPO KEOU 11 àns , 
1fr,50,, Anéclto(An.écho) AGBEKPONOU KODJO 14 ans - , 
1 fr,50AMAVI CommandaQt -11 ans 
1 fr; 50 -~MOU.ZOU' KOUEVI ,13 ans 
1 fr, 50 -ANAN! Bossou 12 ans 
1 fr, 50, D..rOGBESSI KOUAKOU 1"4 ans

');lDORD SEDEMEHO Mary 1 fTi 5013 ans -
t fr, 50 -14 ansEKOuiCODJOV' 

- 1 fr, 50 -FIOKLOU Pierre 14 ans, , 
,1 fr, 50" 15 ansHoUl!~sOU Soss~)tJ EI:1Imanuel -
1 fr, 50 -14 ansKOLEY1CIement ~ .. Ht; 50 -K6~AO 'Pie Dov. 14 "ns 

~,1 fr, 50,MESSAN Honoré. 14 ans 
1fr,50 -MlSSI0'tr MESSANVi . 13 "n's 
1 fr, 50 -13 ans, N9ul:lLO ,F<>L1VI ' 
1 fr,5O" Tosso,v Edouard 13 ans 

,. 
, 14 ans ,1 fr,OO -1. SokodJ (Sokodé) 

i ','Halls ofr, 75l,' SQkodé (Mango) .-KOVKOUTI LEM' 
, ...;..... ofr, 75Ko'1\IuAmGmlBlb: • 1,4 ans - .., MAMA,'AlI1ù)O,Jl' ' Ofr., 7:>13 an. -

, , > 
" . 

,, 
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SECOURS 
}>ar décision du : , , , ' 

, ,31 mars 1936. ,.- Un' secours de cinq cents francs 
. : (500 f. i, ·est accordé au-nommé BONKPASSÉ, ex-surveil 

.la'1I de routes,domicilié à;Sokodé, licencié par arrêté 
n° 76 d" 10 févriêr 1936.· . . 

La dépense corrèspondantè.sera imputée au chapitre . 
VIII. article 3, paragraphe 3, du budget local, exercice .' 
1936. 

'INDEMNITÉS DE TRAN.SPORT 

}>ar décÎsion du : 
3 avril 1936. - Le bénéfice de l'indemnité représen

tative 'fixe -de transport de si:x> francs par mois, "est 
accordé au -commis auxiliaire -'EDoRH Thomas" en ser

· vi.ce à la météorologie à Lomé. 

ARACHIDES
• Par décision du : 

24 mars 1936. - Lav'ente des arachides, tant sur les 
tqarchés qu'en dehors des marchésain~i que leur tra~s
port sont interdits dans lé éercle du nord pour compter 
<lu 15 avril 1936. 

L'interdiction. d~ transport ri~ s~app1ique: pas aux 
.arachides accompagnées de la ficlte verte de transit. 

. PERMIS DE CONDUIRE 

Par arrêté. du :'. 

31 mars 1936. :.... Est rendu à ~ompter du 1" avril 1936 


· le permis de conduire .modèle A. qui avait été délivré 
sous le n'184 à la date du 15 juillet 1929, au nommé 
·Gabriel l\<t.TCHAYI .. 

. CO'NCOURS. 

Un cO!J.Çours pour l'emploi. de sous-chef de b.ureau 
'.des secrétariats généraux sera ouvert les 5 et 6 'Octobre 
'1936 dans les conditions fixées par arrê'té du· 28 avril 
1913.et décret du 24 avril 1931 (inséré au J. O. T. 1931 
'page 3H). . . 

Le ù~mbre de plf\ce~ mises au eonco-urs est de cinq', 

• 
AVIS. AUX NAVIGATEURS 

N° Ül8 ~ Les navigateurs fréquen~ant le Bandiala 
'sont informés:. . 

· l' .- q oe la passe est sujette à de fréq ue;'ts change- . 
m~nts principalement près des bouées 1 et 2. 

2~ - que le 'tirant dteau autorisé, pour un coefficient 
'supérieur il 100, est égal à 12 P. 3 ou 3 m. 75: 

· 3° - que les .marées du .soir sont plus fortes que 
celles du matin de 0 m· 30 environ. 

4··-c- qu'une .tonne ronge a été ·mouilléeà Touba
· coula rive gauche, elle porte le N' 26 b. 

,5~ - *-1 ue le seui! de Dasilame reste s~ns changement. 

J .J?ECTIF/CA TIF au journalofficiel du Togo du t6jan
.vier 1935 page 31 - N'294(am!té N' 593 du 22 déC 
. cembre' 1935 électeurs à la chambre decof1Jr1terce·du 

Togo)•. 
Au Ueu de: 

lit; M•.• '. 
FILLOT, directeur de laS. O. C. A..F. A: Atakpamé .. 

M.M. 

FILLOT, Atakpamé. 

Le reste sa~s ~hàngernent: 


. POrto-Nova, le 4avril1936. 

. Lé ·Commissaire de la Répub/iquti p. 
'/ 

i., 
,. .DESANTI: . 

1. 

DOMAINES' 

Par arrêlé du : 

26 mars 1936: . La société anglaise' " the. united 
africa company limited" à· Lonié, est autorisée à ocèu- c 

per à ses risques ~t périls. uhe parcelle, ..de··terr'airi 
domanial; constituant l'e lot n" -36 du' hnissement -provii.. 
~oire, de ~JittaJ cercl~ du centre, d1une s':lperfi~ie d'en:-. 
viron douze ares.~, : . ~ 

Avis de demande d·im....atrie..lation 
au'fivre foncier du territoiretlu Tog(}:, 	 . . 

Suivant réquisition, n' 996, déposéè 'Ie 1,4 avril. 1936 
. le receveur' ,des ~omaines, demeurant efdom'iciHé à 

Lomé y agissant au nom etpour.le compte du territoIre 
du Togo placé sous le mandatde la Franc~, a demandé 
l'immatriculation au livre foncier du territoire du Togo, 

, 	d'un, im'm'euble u,rbain, non bâti, consistant,'en' un ter~, 
rain' ayanl'Ia forme d'un quadrilatère irrégulier d'un~ 
contenance totale de dix hectàre.s situé à Mango, chef
lieu de la subdivision, cercle' du nord et borné au noid, 
à l;est et au sud par terrain do'manial t à l'Qu~st par ia 
route de Borgo\." 	 . ' . 

Il déclare que ledit immeuble appa rtie"t au territoire 
du Togo et nlest. à -sa ,connaissance, grevé d~aucuns' 
droits ou charges. réels,. a~t~èl~ ou, éven.fuels autres qu~,. 
teux ci-après' détaillé" savoi,r :' ", . 

Ledit.terrain est présentet:J1ent o'ccupé provisoirément . 
par lè ~onse'iI d'ladm:inistration de la missia:n catllo

. du Togo suivant l'arrêté n' 30 du 20 févrÏer1936. 
. Toutes- personnes- intérê~sées sont admises'à former 
opposition, à la' présente ~.mmatriculation,"ès mains du 
conservateur ,sou,ssigné, dans le ,délai de trois mois,à, 
compter de l'affichage duprésént avis,·qui aura lieu' 
incessamment en l'auditoire, dù tribunal civil -de pre... 
mière instânce' qe Lomé,. 

" 	 ' 

Avis de bornage 

Le vendredi 29 niaÎ 1936 à neuf heures, il sera 
procédé ~u ,bornage contradictoire ,d'un· immeuble 

situé' à 'Lomé, (subdivision de Lomé), quartier n' 9, 
cercle du su~ consistant en un terrain u·rb~in·non bâtL 
affectant là forme' d'un quadrilatère. irrégulier., d'une 
contenance' 'de 3 ares 91 centiàres, ~t borné a'u nord 
par t~rrai;' à' Aloysius Amét6pé,à J'est par Jaru~ de 
Paris,:nu suâ par la rue Duqùesne. à, l'ouest par terrain \ 
à Papa, dont l'immatriculation ,a été deman~ée padè 

. sieur Gabriel 'Yao Kpeglo, commerçant, demeurant à 
,Kété-Kratchi (Togo~britanniqùe) domiCilié à Palimé, 
cerçle du· cèntre, agissant au' nom. et pour le compte' 
du :sieur Timothy', Ag.bestiafa Anthony, plantèur
propriétaire,'suivant réquisition du 25 .février '1936;, . 
tic 992: 	 . 
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Le yendredi 29 mai 1936 à quinze heures. il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé ,à~ LOIllé, quartier,n,· .2" ~ercIe du sud, consistant 
en lin t~rrain urbain, affect~Jlt la form'e d'un polygon'e" 
irréguli,er~ ',portan:t une __ constructi~n'~ étage à "is'age 
d'habitation's et des dépen'dances. d)une confenance' de 
3 ares 58 centÎa.res, et ~borné au nord pnr' [er~aip à ,
Quaku',Bruce, à l'est pàr terrain,à Men~ab) a-u sud par 
'la rue du gran_d m'archê: à l'ou'est par terrain à Tossoù
kpé. dont l'immatricu'Jation a été demandée par lé 'sieur 
Emmanuel Ayivi' Aj.t}v~n, ancien aide-pba~macient pro
p,riétaire, demeurant et d9miCilié à LOl'Qé, agissant en 
son nom, et pour' son compte personQel en qualité ae 1 

pr~pr_ié~i":'e, suivant réquisition du ~ mars 1936, n" 993. 
, , ' 

Le, vend~"ai 29 mai 1936 il dix heures. il sera' procédé 
au bornage contradictoire d'"un i~meuble situé à Lomé,. 
;, ' 

, 

'. 

qtÙl~tier 'n~" 9 t ce~de' du' sud~ 'consistant en ,~n terrain' 
urbain nonbMi••fIee'tant laforrne' d';uri quadrilatère' 
~rr~gulie'r.1· d"une '~~ntenance, de 5 ares:'4'S c~Î1~iares.,et 
borné au nord ,par la rue de Brazza. à 'l'es~ 'par/terrain .; 
à Maria ..~menovi AnthO:nYt au sùd par terrain:à ·H~nfii"· 
Anthony. à l'ouest par ternjin à :Robert 'Aba Anthony. 
dont ~'immatriculation a été demandée par le :sieu";' 
Sàbine Agb~k" Silveira., bijoutier demeur!'nt à Lomé, 
agissant comme mandataire du sieur' Andreas 'Kokuvi 
Anthony. tisserand-p'ropriétaire. demeurant il Adananu 
(Go!d-Coastl. suivant réquisition dil 7 mars 1936. n' 994. 

To~tes personnes in'tér~ssée_s sont invitée~ à j-assister .. 
ou il s'y faire représenter par un mandataire' nanti d'un' 
pouvoir, régulier. ' 

Le conservateur de la propriété foncière. 
PE'YROïJ'ES. ' 
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.PARTIE· .NON'- OFFICIELLE' 

(t L'Admi1t;stratf~n' 'du Terri/vire' déclare décliner toutèsresfronsabilités à·que.ltp:e; iitre' 

qllece smt il raison des .textes insérés dàns "a partie non' olfiûelle., " . ? 

BAN·QUE DE L'AFR1 QUEOCC1DENTALE

. , 

• 
" 1 

BILAN AU 31 DECEMBRE 1935 

ACT1F 

Actionnaires U.250.000,O() , 
Caisse, Banque de France & C.,N. E; P. 69.319.856,29 

·"G t' d 1 ~ BOIfS D.éfense Nationale 190.190.000;00 '. 
aran le e aD' 6t T' P br . 1.000.000,00 ..circulation D~P ~bu'l' ~esoàrl'Eu IC . .' .. . .. Ispom lites . tranger , .4;965.820,63 

· Portefeuille '420;291.075,41, 
Portefeuille couvert par la loi du 12 avril 1932. 74.775.523,47 
Avances 'couvertes par des Garanties spéciales .28.082:507,28 
· Participations financières , 1.913.147,88 
Avances sans 'intérêts aux .Colonies 10.000.000,00 
Avances contractuelles aux Colonies 49.645.117,54 <, 

Comptes-courant~ & débiteurs divers 23.872.688,96 . 
Immeubles 12.244.763,81 
Matériel & mobilier .. 811.770,02 
Comptes d'ordre & divers 8.989,646,M 

Frs. : 907.351.917-,90 

PASS1F 

Capital . 50.000.000,00 

Fonds de. prévoyancestatut;tire 17.500;000,00 
Réserves Réserve statutaire . 1.219.473,57 

'. '- 'supplémentaire, 2.438.947,17~ ~ 

provision pour remboursement de Billets Adirés 55.000.000,00 " 
Billets liu porteur en circuiation .466,301.34Q,OO ~ 
Effets à payer 36.17{.898,05 . 
COiuptes-courants & créditeurs divers 120.368.149,95.
Trésorièrs~Payeurs Coloniaux (l/ compte-courant) 68.109.525,36· 
Dividendes à payer , 86.36055 

, . ;', ,. 
· Clients & corresporidants (II compte d'en'cai'sserpent) 32;365.407,41 
Effets en ,nantissement ". " 42;159.176,2.8 
Comptes d'ordre & divers 11 :594~769,02 
Réescompte du. portefeu~lle .1.354.472,56· 
Profits et· Pertes 1 Rei>ot;t des sep:1estres antéri~mrs. ~1.767.633,29 

t Bénéfice net du semestre. . .' ·9H,?64,69 

Frs. :'. 907.351.9~7,9() 

1 
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. 16 avril; 19.36 JOURNAl- On:JClEL,OUTERRlTOIIU::. ou ToaO PLACÉ SOIlPLE MANOAT ,DE.LA FRANCE ·'2,03. 

. COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 

H A la Tour Eiffel:'" 

JOYEROT & JACOT·. 

Catalogue général, d'Horlogerie 

Bijouterie • Orfèvrerie. adre",é ' 


. gratis et franco. 

Envoi.-de: choix l11f demande à MM: le. fontfionnairet 


. F ac/lités de paiemenl 
/ 

R~~nÜ1nta 80nt demandés 

23, ru'" Gambelta - BESANÇON - France 

Oemarule. le Cotolorue Général d<$ Nouveautés d'tté à 
Monsieur le Directeur des Grands Magasins du touvre à Paris, 

~________________________________________ ~ .~_____________ü_ro_u_s_,e.~_e_~_O_~_~_M_n_œ_.____________...

1 

lVITTEl 

VI11.E DE SANTE DES COLONI~UX 

EST ACCES::;18LE A TOUTES LES 80URSES 


. Dans" le climat frais et' recons1ituant des 
VO$g~5•. toutes fes' distroctlons, au rriHieu 
d'une -véritable li Campa_gne thermale If 

PoUR LIS REINS .OUlt LI FOIE 

GRANDE, SOURCE , 

, SOURCE HEPAR\ 
'SAISON DU 25 MAI AU 20 SEPTeMBRE 

AU LOUYRE Paris 
PLACE DU PALAIS ROYAL , 

US CRÉATIONS DE 'CES MAGASINS SE 
RECOMMANDENT PAR ,LEUR BON GOUT, 
LEUR QUALITÉ IRRÉPROCHABLE ET LEUR· 

PRI~ 'TRÈS MODÉRÉS. 

IMPRiMERIE DE- L'écOLE P~OFESS(O:NNELL~ M. c~ LOMÉ: - TOGO 

" 


